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Présents :
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNGKE Reipdy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M-FARVAGQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, m. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroune, Mme HOSSEY Gaêlle, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. 
GISTEQNCK Jean-Charles, M. MICHEL Jonathan, m. HARRAGA Hassan, m. LER0-Y Aiaæn, m. LOOSVELT 
Pascal, m. HAGHMI K-amc-e, Mme HINNEKENS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, m. 
AMELOOT Alexandre, M. DEBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

22e Objet : REDEVANCE - DROITS D'ENTREE AU MUSEE DE 
FOLKLORE VIE FRONTALIERE DE MOUSCRON - Exercices 2023 à 
2025 inclus

Le Conseil Communal,

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les 
articles L1122-30, L1124-40, L1133-1 et 2, L3131-1 §1, 3° et L3132-1 ;

Vu le Code Civil et le Code judiciaire ;

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative à 
l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne 
pour l’année 2023 ;

Vu le règlement général arrêté lors de la séance du Conseil communal du 12 
septembre 2022 ;

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se 
procurer les moyens financiers nécessaires à l’exercice de ses missions ;

Attendu que l’offre d’animations proposée par le Musée de Folklore vie 
Frontalière est variée, professionnelle et répondant aux exigences de la 
Reconnaissance des Musées par la Fédération Wallonie-Bruxelles ;

Attendu que les animations scolaires sont encadrées par du personnel formé 
à ce type de missions ;

Attendu que le visiteur individuel dispose des cartels, livrets explicatifs en 
français et néerlandais, de bornes multimédia et a accès aux animations 
temporaires en cours ;

Vu la décision du Gouvernement de la Communauté française du 08 
septembre 2022 qui donne l’accès libre aux groupes scolaires des écoles de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, tous réseaux confondus, aux espaces 
d’exposition permanente des musées reconnus de la Communauté française ;

Considérant qu’un droit d’entrée au Musée est perçu depuis 1990 ;
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Attendu que la présente décision appelle l’avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 25 novembre 2022 ;

Vu l’avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en date du 25 novembre 2022 et 
joint à la présente décision ;

Après en avoir délibéré,

A 27 voix pour et 6 voix contre ;

DECIDE:

Article 1 - Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une redevance communale sur les 
droits d’entrée au Musée de Folklore vie Frontalière.

Article 2 - La redevance est due par la personne qui souhaite bénéficier du service.

Article 3 - La redevance est fixée comme suit :

1) TARIF GROUPE SCOLAIRE

Groupes scolaires non repris dans la mesure gouvernementale de la Communauté française

Accès au parcours permanent "Vie frontalière"
(animation comprise)

2,00 € / élève

Visite préparée par l'enseignant 1,00 € / élève
Atelier de patrimoine 5,00 € / élève

Groupes scolaires repris dans la mesure gouvernementale de la Communauté française

Accès au parcours permanent "Vie frontalière"
(animation non comprise)

Gratuité

Droits complémentaires - animations par le personnel pédagogique du Musée 1,00 € / élève

Atelier de patrimoine 4,00 € / élève

2) TARIF GROUPE (à partir de 10 personnes)

TYPE D’ANIMATION TARIF
Visite adulte 4,00 €
Visite enfant - étudiant 
(hors cadre scolaire)

2,00 €

Prestation d’un guide 20,00 €/guide pour un groupe de max. 15 pers.
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3) TARIF INDIVIDUEL

TYPE D’ANIMATION TARIF
Enfants de moins de 6 ans Entrée gratuite
Enfants de plus de 6 ans et étudiants (carte étudiant) 2,00 €
Adultes 5,00 €
Séniors (carte senior) 4,00 €
Article 27 (avec remise d’un chèque) 1,25€
Famille (même domicile) 10,00 €
Ticket combiné (« Centre Marcel Marher. . Raconte- Adulte 8,00 €

moi Martine ») Enfant 5,00 €
Ticket combiné MUSEF - Centre Marcel Adulte 6,00 €

Marher Raconte-moi Martine pour les détenteurs 
du Pass VISITWallonia

Enfant 3,00 €

Parcours « jeux anciens » (jardin) 2,00 €
Stage « Folklore Expériences » 1,00 €/enfant/)OUr (qui s'ajoute à la redevance 

prévue dans le règlement relatif à l’accueil extra- 
scolaire)

4) ATELIERS DE PATRIMOINE

Le tarif est de 5,00 € par personne et par atelier ou de 10,00 € par personne en cas de participation à 
plusieurs ateliers au cours de la même journée.

5) EVENEMENTIELS

L’organisation d’événementiels en lien avec l’identité culturelle du Musée (spectacle, parcours 
théâtral, conférence, concert ) sera soumis à un droit de participation dont le montant dépendra de 
l’animation proposée

Article 4 - Un tarif préférentiel est accordé aux personnes bénéficiant de F « Article 27 ». Contre 
remise d’un ticket modérateur «Article 27 », la redevance appliquée est de 1,25 €/personne, qu’il 
s’agisse d’une visite individuelle ou de groupe

Article 5 - Les groupes de visiteurs à besoins spécifiques (déficiences auditive et visuelle, handicap 
mental, PMR) peuvent bénéficier du tarif « groupe » de 4,00 € à partir de 5 visiteurs (au lieu du 
mimma de 10)

Article 6 - Gratuité
§1 - Tant que la convention de Reconnaissance avec la Fédération Wallonie Bruxelles sera 
d’application, l’entrée au musée est gratuite chaque 1er dimanche du mois et pour certains 
évènements (e a Journées du patrimoine, Week-end bienvenue ou Carrefour des générations - liste 
non limitative).
§2 - L’entrée est gratuite pour les détenteurs de la carte « prof », ICOM, Guide touristique de 
Wallonie, Attractions et Tourisme
§3 - Lors des visites de groupes, l’accompagnateur du groupe bénéficie de la gratuité En cas 
d’accueil de visiteurs à besoins spécifiques (en chaise roulante, aveugle, déficience mentale ), un
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accompagnateur pour trois visiteurs sera accepté (en fonction de la nécessité du handicap) et 
bénéficiera de la gratuité.
§4 - Pour chaque don venant enrichir le patrimoine communal, le donateur reçoit une entrée gratuite 
pour une visite individuelle.
§5 - Le centre de documentation est accessible gratuitement.
§6 - Le pavillon et la terrasse du jardin-musée sont mis à disposition des groupes scolaires et des 
publics à besoins spécifiques comme espace de pique-nique moyennant une demande d’occupation 
préalable et pour autant qu’une visite/animation payante ait été faite au Musée dans la même 
journée.

Article 7 - La redevance est payable au comptant au moment de l’entrée au Musée ou sur 
facturation pour les groupes faisant la demande, moyennant la signature d’un bon de réservation au 
préalable.

La facture est envoyée après la visite, selon le nombre exact de visiteurs et est payable au plus tard 
à la date d’échéance mentionnée sur ladite facture.

Article 8 - Protection de la vie privée
Le responsable du présent traitement est la commune de Mouscron.
Les traitements effectués sur les données personnelles sont nécessaires dans le cadre de 
l’établissement, de la perception, du recouvrement, du traitement des réclamations et du contrôle 
relatifs aux taxes et redevances communales.
Les méthodes de collecte de ces données sont de manière non exhaustive: déclarations, contrôles 
ponctuels, recensement par l’administration, en fonction des règlements de taxes et de redevances et 
en fonction des prescrits légaux en matière de recouvrement.
Les principales données sont des données d’identification personnelles et des données financières. 
Ces données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés, par ou en vertu de la loi, notamment 
en application de l’article 327 du code des impôts sur le revenus, des tiers mandatés par la commune 
(huissiers, avocats,...) ou agissant en tant que sous-traitant.
La commune s'engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans et à les supprimer 
par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat.
Pour toutes questions ou demandes relatives au traitement de données à caractère personnel réalisé 
par la commune de Mouscron ou à l’exercice des droits précités, il convient de s’adresser au Délégué 
à la protection des données de la commune de Mouscron.
Un droit de réclamation est par ailleurs ouvert auprès de l’Autorité de protection des données rue de 
la Presse, 35 à 1000 Bruxelles.

Article 9 - Réclamation : La réclamation doit, à peine de nullité, être introduite par écrit auprès du 
Collège communal au plus tard dans les 15 jours de l’envoi de la mise en demeure. Elle doit être 
datée et signée par le réclamant ou son représentant et doit mentionner :
- Les noms, qualité et adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance est établie ;
- L’objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande de rectification ou 
d’annulation de la redevance.
Le Collège communal devra rendre sa décision dans l’année qui suit la date de la réception de la 
réclamation, sans toutefois que son absence puisse s’interpréter comme une décision favorable au 
redevable.
La décision sur la réclamation sera notifiée, par voie recommandée, au redevable et ne sera plus 
susceptible de recours administratif.
En cas de rejet de la réclamation, dûment notifiée, la procédure de recouvrement sera poursuivie. 
Durant toute la procédure de traitement de la réclamation et jusqu’à la notification de la décision au 
redevable, la procédure de recouvrement est suspendue.
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Article 10 - A défaut de paiement, un rappel simple et sans frais sera envoyé. A défaut de paiement 
dans le mois de l’envoi de ce rappel, une mise en demeure préalable à la contrainte sera adressée au 
redevable par recommandé. Les frais de cette mise en demeure, fixés à 8,00 €, sont à charge du 
redevable et seront également recouvrés par la contrainte prévue à cet effet.

Article 11 - A défaut de paiement du redevable suite à la mise en demeure et à défaut de 
réclamation, le Collège rendra exécutoire une contrainte conformément à l’article L1124-40 §1 du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Les frais de cette procédure seront 
entièrement à charge du redevable.

En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, le recouvrement s’effectuera devant les juridictions civiles compétentes.

Article 12 - Le redevable peut introduire un recours contre la contrainte dans les formes et le délai 
prévus par l’article L1124-40 §1, 1° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Article 13 - Toute somme due est productive d’un intérêt de retard calculé au taux légal à partir de la 
date d’envoi de la mise en demeure.

Article 14 - Le présent règlement sera transmis, pour approbation, au Gouvernement wallon et 
publié tel que prévu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. Il entrera en vigueur le 1er jour de sa publication.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale 
N. BLANCKE

La Présidente 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,


